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Le Centre d’Accueil et de Soins pour traumatisés crâniens et cérébro-lésés, 
Ker Dihun est situé à Saint-Brieuc, au carrefour des rues Charles Perrault et 
Théodore Botrel, à cinq minutes du centre ville et à proximité du Centre Hospi-
talier Yves Le Foll et de son plateau technique. 
Cette implantation permet de garantir un accès facile aux familles par la voie 
express Rennes-Brest, par le train (arrivée à la gare de Saint-Brieuc) ou par le 
TUB (transport urbain briochin) ligne 2 - arrêt Charles Perrault. 

Les critères d’accueil 
Le Centre Ker Dihun, établissement médico-social, accueille des adultes à par-
tir de 18 ans, dont les séquelles physiques et neuro-psychologiques plus ou 
moins importantes et pour certaines irréversibles, ont bouleversé le cours de 
l’existence du traumatisé et de son entourage. Dans la majorité des cas, le 
traumatisme a été provoqué par un accident de la voie publique ou un acci-
dent vasculaire cérébral (AVC). 

Les capacités d’accueil 
Le Centre Ker Dihun a une capacité de 37 lits et places : 

• 31 places d’accueil permanent, avec possibilité de retour à domicile le 
week-end, pour congés et jours de fête, 

• 2 places d’hébergement temporaire, de quelques jours par semaine à 
quelques semaines par mois ou quelques mois par an. Ce mode de 
placement se veut souple, répondant à la demande des familles ou du 
résident qui sont confrontés à des situations difficiles, 

• 4 places d’accueil de jour, du lundi au vendredi de 9h à 17h, pour les rési-
dents les plus autonomes. Cette prise en charge est définie en fonction 
des besoins de chacun et des possibilités d’accueil de la structure. 

Les modalités d’accueil 
Les admissions se font sur la base d’une notifi-

cation des MDPH (Maison Départementale de 
la Personne Handicapée). Elles sont pronon-

cées par le responsable de l’établisse-
ment, après avis favorable du médecin. 
 
 
 



La prise en charge financière 
Elle est assurée intégralement par un prix de journée forfaitaire accordé par la 
Sécurité Sociale qui couvre l’ensemble des dépenses. Seul le forfait journalier 
reste à la charge du résident. Il peut éventuellement être pris en charge par sa 
mutuelle ou par la Couverture Maladie Universelle (CMU) s’il en bénéficie. 

Le personnel 
Une équipe pluridisciplinaire répond à la nature diversifiée des traumatismes et 
des lésions cérébrales. Le personnel de l’établissement, aux qualifications mul-
tiples et adaptées, favorise la mise en œuvre d’un projet individualisé pour 
chaque résident. 
Le responsable est garant du fonctionnement administratif et 
juridique, il assure aussi une mission d’information et de 
conseil auprès des traumatisés et de leur famille. 
La prise en charge médicale est assurée par un 
médecin de médecine physique et réadaptation, 
un médecin psychiatre et un médecin généra-
liste. 
L’accompagnement du quotidien est assuré 
24h/24 par la complémentarité des profes-
sionnels (psychologue, neuro-psychologue, 
orthophoniste, infirmiers, assistante sociale, 
aides médico-psychologiques, aides-
soignants, agents de  service, kinésithéra-
peute, psychomotricien, ergothérapeute, ani-
mateurs, secrétaire, homme d’entretien). 

Le séjour 
Le Centre Ker Dihun est une construction de plain-pied. Il 
comprend trente-deux chambres individuelles dont douze sont médicalisées 
pour les plus dépendants. 
Les chambres sont équipées de salles de bains accessibles par fauteuil roulant. 
Elles donnent sur une terrasse. 
Deux salles à manger, très lumineuses, permettent aux résidents de prendre 
leurs repas dans un cadre convivial. Un salon « fumeurs » est mis à leur 
disposition. 
Le plateau technique se compose de salles d’activités de kinésithérapie, de 
psychomotricité, d’ergothérapie et de balnéothérapie. 
Des ateliers aident les résidents à stimuler leur créativité et à retrouver les 
automatismes perdus : informatique, cuisine, journal, travaux manuels, pein-
ture, dessin, esthétique, musique. 
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2 allée Dulcie September 
22000 SAINT-BRIEUC 
 
Tél. : 02 96 01 21 00 
Fax : 02 96 78 77 46 
secretariat.mas.saint-brieuc@ahbretagne.com 

L’accès au Centre 
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